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LE JUMART 
Mythe biologique ou mystification populaire 

par A. Riols 

En 1815, Monsieur de Villeneuve-Bargemont, préfet du dé-

partement du Lot-et-Garonne, membre de la Société d'Agricul-

ture, Sciences et Arts d'Agen, dédie à son Altesse Royale, Mon-

seigneur le Duc d'Angoulême, son ouvrage consacré au 

« Voyage dans la Vallée de Barcelonnette, département des 

Basses-Alpes » 
(1)

. 

Région qu'il parcourt à pied, avec son frère tout le mois d'oc-

tobre 1802, jusqu'aux premières chutes de neige du 11 novembre 

suivant. 

Dans les vingt lettres qui constituent ce livre, l'auteur entre-

prend « une description exacte et détaillée qui embrasserait tout 

ce qui veut faire connaître ce petit pays, sous le rapport de sa 

topographie, de son histoire naturelle et politique, des mœurs et 

de l'industrie de ses habitants, de son agriculture et de ses pro-

ductions » 
(2)

. 

Naturaliste, historien, ethnographe de son temps, Villeneu-

veBargemont s'emploie donc à décrire, commenter tout ce qu'il 

voit, et entend. 

Dans sa lettre XII, consacrée à la zoologie de la Vallée, un 

simple paragraphe de six lignes nous apprend sans autre com-

mentaire que « le jumar est commun dans ce pays ; et qu'on 

l'apprécie beaucoup, parce qu'il réunit la force du bœuf à la 

patience et la sobriété de l'âne : il naît de l'accouplement du 

taureau et de l'ânesse qu'on enferme la nuit dans la même étable ; 

c'est ce que l'expérience atteste tous les jours » 
(3)

 (fig. 1). 

L'auteur n'en dit pas plus. Cela va de soi, le Jumart est bien 

une réalité en ce début du XIX
e
 siècle. 

Mais quel est donc cet animal domestique issu du croisement 

de deux mammifères appartenant à des ordres et familles diffé-

rents ? 
(4)

 

La polémique entre les anciens et les modernes 

C'est dans le bulletin de la jeune « Société d'Agriculture du 

Département de l'Hérault » 
(5)

, qu'on retrouve « Le Jumart » cité 

par le médecin vétérinaire Pierre Noyés dans un rapport fait à la 

société en 1808 
(6)

. 

A l'origine de ce rapport, le différent qui oppose M. Tupputi 

« Praticien Napolitain, membre de plusieurs sociétés savantes 

tant nationales qu'étrangères », à MM. Huzard médecin vétéri-

naire, membre de l'Institut, Commissaire du Gouvernement 

chargé de l'inspection générale des écoles impériales vétéri-

naires, etc. et Desplas médecin vétérinaire, tous deux membres 

de la Société d'Agriculture du département de la Seine. 

Ces derniers, aux dires de Noyés réfutaient « trop légère-

ment sans doute et sans réflexion » de nombreuses assertions de 

Tupputi et notamment l'existence des Jumarts. 

De l'existence des Jumarts selon Tupputi 

Dans sa « lettre », Tupputi 
(7)

 commence sa communication 

sur les Jumarts par une précaution d'usage : « Voyons, mainte-

nant si j'ai pu dire qu'il avoit des jumarts, quoique je n'en eusse 

jamais vu »... « si je suis tombé dans l'erreur, c'est avec des 

hommes d'un mérite si éminent, qu'il est presqu'aussi honorable 

de s'égarer avec eux, que de suivre la vraie route avec 

d'autres » 
(8)

. 

Ces hommes d'un mérite si éminent, vont apporter les 

« preuves » de l'existence du Jumart. 

« Columelle 
(9)

 est le premier qui ait parlé des jumarts ». 

Gesner 
(10)

 qui le cite, avait entendu dire qu'on trouvait de ces 

espèces de mulets à Grenoble. Malgré son septicisme, Buffon 
(11)

 

qui ne reconnaît pas l'existence des Jumarts et ne voit en eux que 

de vulgaires bardeaux (fig. 2), « provenant d'un cheval et de 

l'ânesse », devient enfin un témoin précieux quand il relate dans 

l'additif 
(12)

 à son discours les faits suivants : « Dans sa terre de 

Buffon en 1767 et années suivantes, le meunier avait une jument 

et un taureau qui habitaient la même étable et qui avaient l'un 

envers l'autre une certaine passion. Tout le temps où la jument se 

trouvait en chaleur, le taureau ne manquait pas de la couvrir trois 

ou quatre fois par jour... ». 

Bien que « ces accouplements, souvent réitérés furent tou-

jours sans fruits », Tupputi « ose même croire que, dès que deux 

espèces peuvent s'unir, elles peuvent, à quelques circonstances 

près, engendrer et que cela doit arriver tôt ou tard ». 

D'autres témoignages sont apportés par des auteurs anciens 

tels que Schaw 
(13)

, Mérolle 
(14)

 et Léger 
(15)

, sur l'existence des 

Jumarts. 

Des trois, c'est celui de Jean Léger qui est le plus intéressant, 

car il « en a eu un en propriété sur lequel il faisait par jour, dans 

des pays montueux, dix-huit lieues, selon les uns, dix-huit mille, 

selon les autres ». 

Léger fit graver sa jumarre dans son histoire générale des 

Églises évangéliques.., des vallées vaudoises avec la description 

suivante : « J'observe que le Jumart est le plus méconnu de tous 

les animaux domestiques qui habitent les provinces méridio-

nales » (fig. 3). 

Les preuves irréfutables 

« ... il suffit pour prouver l'existence des jumarts, de démon-

trer que les animaux auxquels on a donné ce nom, n'étoient ni 

des mulets, ni des bardeaux, ni des variétés individuelles dans le 

genre des bœufs. Ce ne sera pas difficile. » Tupputi invoque 

alors le témoignage du célèbre Claude Bourgelat 
(16)

, directeur de 

l'École vétérinaire d'Alfort, relaté par L.-F. Grognier, professeur 

à l'École vétérinaire de Lyon 
(17)

. 
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Fig. 1 - Les géniteurs le cheval, l'âne et le bœuf (« Œuvres complètes 
de Buffon » nouvelle édition. T. VI, p. 4). 

Bourgelat, le père de la médecine vétérinaire ; Bourgelat, 

dont le nom sera à jamais honoré et respecté dans les écoles de 

cette science 
(18)

 ». 

Charles Bonnet célèbre naturaliste suisse 
(19)

 correspondait 

avec Bourgelat pour argumenter son article sur les jumarts dans 

la deuxième édition de ses « Considérations sur les corps organi-

sés ». 

Bonnet crut aux jumarts sous l'autorité de Bourgelat, auteur 

d'une dissection d'une jumarre à l'École vétérinaire de Lyon. 

Dans sa « Notice historique et raisonnée sur C. Bourgelat », 

L.-F. Grognier, décrit l'animal d'après les correspondances de 

Bourgelat adressées à Bonnet. 

Cet animal n'avait ni le mugissement du taureau, ni le hen-

nissement du cheval, ni le braiement de l'âne ; mais il faisait 

entendre un cri grêle et aigu qui tenait de celui de la chèvre... 

Enfin, la myologie de cette jumarre était parfaitement sem-

blable à celle du cheval 
(20)

. » 

Quoiqu'il reconnaisse que cette description « »tient plus du 

cheval que du bœuf », Grognier, acquis de toute façon à la thèse 

de l'existence du Jumart ne la remet pas en cause, de même 

Tupputi. Ils voient leur hypothèse se confirmer par le deuxième 

témoignage de Bourgelat qu'ils interprètent différemment chacun 

pour arriver au même résultat 
(21)

. 

 

Fig. 2 - Le mulet (« Œuvres complètes de Buffon »» nouvelle édi-

tion. T. VIII, Paris, 1818, P1. 74, p. 316). 

Bourgelat avait « placé un étalon navarrain dans les hautes 

montagnes de la province du Beaujolais. Cet étalon, plein d'ar-

deur, couvrit une vache il en naquit un(e) jumart, qui ne vécut 

que quatre mois ». 

Pour l'un il avait beaucoup plus de rapports avec la mère 

qu'avec le père. Pour l'autre, avec le père qu'avec la mère. Il 

possédait « deux proéminences à l'endroit des cornes comme le 

veau naissant ». 

Bonnet, plus tard Grognier et Tupputi tiennent dans ce der-

nier témoignage de Bourgelat, la preuve irréfutable de l'existence 

des jumarts. 

Bonnet « voit assez combien ce fait, si important et si bien 

constaté, s'accorde avec (ses) principes ». Grognier constate que 

« lorsqu'un homme véridique et éclairé dit avoir observé un 

phénomène extraordinaire, on n'est pas en droit d'en nier l'exis-

tence par la raison qu'on ne l'a pas observé soi-même ». Enfin 

Tupputi souligne que si Bourgelat « est un imposteur, je me 

glorifie de n'avoir pu le penser ». 

Chez ces trois praticiens c'est plus une dévotion à la per-

sonne de Bourgelat que la recherche rationnelle de l'existence du 

Jumart qui s'impose. 

C'est la conclusion de Tupputi : « C'est moins pour défendre 

mon opinion, donnée comme une simple conjecture qui pouvoit 

être abandonnée sans honte, que par respect pour ses savans, que 

j'ai recueilli tant de preuves de l'existence des jumarts 
(22)

. » 
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Fig. 3 - La Jumarre (Léger Jean, Bibliothèque nationale, Paris). 

Opinion que ne semble pas partager Jean-George Hartmann 

dans son « traité des Haras » 
(23)

, dans lequel il cite abondam-

ment le témoignage de Chabert, alors directeur général des 

Écoles vétérinaires de France 
(24)

. Ce dernier accueillit à l'École 

royale d'Alfort un animal, en provenance du Dauphiné, présenté 

comme une vraie production du taureau et de la jument. Ce 

jumart y vécut six ans. L'étude qu'en fit Chabert à sa mort, lui 

fait dire « qu'il ne ressemblait pas du tout au bœuf, mais plutôt à 

un mulet monstrueux » et que bien qu'il ait « trouvé dans ses 

voyages en Dauphiné, plusieurs de ces Jumarres ayant les mêmes 

défectuosités », « qu'il n'avait jamais pu s'assurer par un seul fait, 

que ces animaux fussent réellement le produit du taureau avec la 

jument, ou le cheval avec la vache, quelques soins qu'il se soit 

donné pour vérifier ce point si intéressant tant pour l'histoire 

naturelle que pour l'économie rurale » 
(25)

. 

Le Jumart en Languedoc 

Pierre Noyés, certainement un des derniers partisans de Gro-

gnier et Tupputi, illustre leurs propos par des témoignages régio-

naux 
(26)

 : « Monsieur Arquinet, médecin-vétérinaire distingué, 

demeurant à Pézenas, dans sa lettre du 12 novembre 1807 » a 

« vu à l'École d'Alfort, en 1774, un jumart que Bourgelat avait 

fait naître de la vache et du cheval » ; 

« Monsieur Boitel cadet, de Montpellier a vu dans le temps 

un animal qui, d'après la drescription qu'il en donne, ne peut être 

qu'un jumart ». « Me trouvant à Lodève en 1789, je fus étonné de 

la conformation du corps d'une bête de somme que j'y vis, au 

point que j'en témoignais ma surprise à M. Labranche et Captier 

avec qui j'étais. 

Ces Messieurs accoutumés à voir depuis quelques années la 

susdite bête, m'apprirent que c'était un Jumart produit par l'ac-

couplement d'un âne et d'une vache. Cet animal avait le corps 

raccourci et très épais, les jambes fortes, plutôt arrondies qu'effi-

lées, le cou très-court et très-épais, des oreilles fortes approchant 

comme les mules, mais plus épaisses ; le front large et aplati, ce 

qui donnait à la tête la forme d'un cône émoussé ; la queue très-

grêle garnie de crins assez épais qui prenaient naissance à peu 

près au milieu ; le poil châtain foncé, entremêlé d'une nuance 

noire ; au surplus la bête était très-forte, et le poids ne faisait 

qu'accélérer sa marche. » 

A ces témoignages déjà anciens, des preuves complètes et 

récentes sont apportées par Monsieur Vacher, médecin-

vétérinaire de Montélimar, dans sa lettre du 23 avril 1808, con-

firme que « l'existence des Jumarts est un fait réel. J'en ai vu 

souvent. Nous en avions dernièrement un chez nous qui était 

malade, appartenant à un voiturier du côté de Gênes. J'en vis 

dernièrement un qui appartient à un propriétaire de nos environs, 

qui vint à la maison me le faire voir par curiosité ». 

Le Jumart : mythe biologique ou mystification populaire 

En ce début du XIX
e
 siècle qu'en est-il donc de l'existence du 

Jumart ? Que représente cette polémique autour d'un animal, qui fait 

s'invectiver des naturalistes, des vétérinaires de grande renommée ? 

Un Tupputi, relayé par un Noyés vont défendre l'existence 

quelque peu hypothétique d'un animal au nom de la bonne cons-

cience, du respect que l'on doit aux « maîtres ». Face à cet état d'es-

prit peu scientifique Buffon, que l'on veut à tout prix récupérer, est le 

chef de file des sceptiques avec Hartmann, Chabert et plus tardive-

ment, Huzard et Desplas par qui la dernière polémique a vu le jour. 

Les arguments en faveur de l'existence du jumart sont de 

deux sortes : 

 les témoignages historiques, repris dans les écrits des an-

ciens, Columelle, Gresner, Schaw, Mérolle et Léger ; 

Léger dont le témoignage est capital, n'est-il pas l'auteur 

d'une gravure représentant l'animal à la fin du XVII
e
 siècle ? 

 les observations des naturalistes et des vétérinaires de la fin 

du XVIII
e
 siècle et du début du XIX

e
 siècle, Bonnet, Boure-

lat, Grognier. 

Animés d'un souci de vérité scientifique dans la tradition de 

l'Encyclopédie (dont Bourgelat est un des collaborateurs), ces der-

niers soucieux de justifier le croisement d'animaux différents, dont le 

produit « est rustique », ne manquent pas d'étudier l'anatomie des 

jumarts dès qu'ils ont le cadavre d'un individu en leur possession. 

Leurs analyses ne sont pas convaincantes, suivant que ce soit 

la jument ou que ce soit la vache qui ait donné le jour à un ju-

mart, l'animal a des caractères très proches de ceux de la mère. 

En fait, seul « l'accouplement » est la seule preuve évidente. 

Les partisans de l'inexistence des jumarts, ne peuvent effecti-

vement que douter, faute d'avoir à leur disposition une science qui 

ne verra le jour que quelques décennies plus tard : la génétique. 

Mais leurs arguments s'appuient sur une démarche ration-

nelle, qui ne peut admettre l'existence du jumart, faute d'une 

réelle expérimentation qui démontrerait que l'accouplement entre 

deux animaux de familles différentes est bien fécond. Contrai-

rement à leurs adversaires, le témoignage oral des sociétés pay-

sannes ne prouve rien. 

Sommes-nous en présence ici de deux courants d'idées, l'un 

s'appuyant sur les travaux de l'Encyclopédie, l'autre sur les 

travaux de Buffon 
(27)

 ? 

La description du Jumart étant bien plus ancienne, depuis le 

témoignage de Columelle au premier siècle de notre ère, fait 

alors penser à la réminiscence d'une mythologie populaire, 

inspirée de la mythologie antique où abondent les exemples de 

relations entre les dieux antiques, leurs envoyés et les hommes. 

Relations qui engendrent des demi-dieux ou des monstres. 

La liste des accouplements contre nature est longue. Ainsi 

naissent des amours coupables du roi Thessalien Ixion et des 

nuées incarnées par la déesse Héra, les Centaures, moitiés 

hommes et moitiés chevaux ; le Minautore au corps d'un homme 

et à la tête d'un taureau, fils de Pasiphaé et d'un taureau. 

Le Moyen Age représente aussi à sa façon un bestiaire mons-

trueux sur les chapiteaux et les tympans des églises romanes, issu de 

mythes antiques et des principes manichéens de la nouvelle religion. 

Pendant des siècles, ces accouplements contre nature ont 

impressionné l'imagination populaire. Éléments que l'on retrouve 

dans le légendaire et la culture orale des sociétés traditionnelles. 

Les origines historiques du mythe du Jumart se perdent dans 

la nuit des temps. Pensée confuse, mensonge, erreur, le Jumart 

relève de ces trois définitions qu'Etiemble attribue au mythe. 

Jumart-Poulain issu de l'accouplement de la jument et du 

taureau ; 
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Fig. 4 - Aire de répartition des Jumarts en France du XVIIe au XIXe siècle. 

Jumart-Anon issu de l'accouplement de l'ânesse et du tau-

reau, chacun affublé d'un nom autant énigmatique qu'humoris-

tique le baf et le bif ; 

Jumart-Veau indifféremment issu de l'accouplement de la 

vache avec le cheval ou l'âne. 

Le Jumart ne peut être que le fruit d'une pensée confuse pri-

vée d'une vigueur scientifique et de méthodes d'analyses ration-

nelles, une erreur. 

Mais il est aussi mensonge, affabulation, qu'une société pay-

sanne pouvait aussi véhiculer, dans un souci de plaisanterie 

devenant au fil des siècles une véritable mystification, digne 

d'enflammer de grands esprits. 

Le Jumart n'est plus aujourd'hui, que pure imagination 
(25)

. 
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